
A la fin de l’article 17. insérer le paragraphe suivant:c)

«7. Tout État ou organisation qui ratifie, accepte ou approuve la présente 
Convention est réputé ratifier, accepter ou approuver simultanément 
l'amendement à la Convention énoncé dans la décision 11/14 adoptée à la 
deuxième réunion des Parties.»


